
6. Sécurité 
Le programme d'assistance technique 

du Canada traite aussi de questions de 
sécurité : aide à la conversion des 
industries de défense, participation à la 
fondation du Centre international pour la 
science et la technologie de Moscou et 
Initiative canadienne en matière de sécurité 
nucléaire. 

Annoncée par le Premier ministre 
Mulroney en juin 1992, l'Initiative 
canadienne en matière de sécurité 
nucléaire, d'une durée de trois ans, est 
dotée d'un budget de 30 millions $. Elle 
mettra les compétences canadiennes à la 
disposition de l'industrie nucléaire russe 
pour réduire les risques d'accidents dans 
certaines centrales nucléaires. Ses trois 
priorités sont la sécurité nucléaire, l'aide à 
la réglementation et la gestion des services 
publics. 

Le Canada a aussi versé une 
contribution de 7,5 millions $ au nouveau 
Compte de la sécurité nucléaire de la 
Banque européenne pour la reconstruction 
et le développement. Ce fonds multilatéral 
est une initiative du G-7 qui vise à 
améliorer la sécurité des installations 
nucléaires dans l'ancienne Union 
soviétique, en Europe centrale et en 
Europe de l'Est. 

Aide humanitaire 
L'aide humanitaire canadienne à la 

Russie atteint maintenant 18 millions $. 
Elle consiste en médicaments et fournitures 
médicales destinés aux groupes pouvant en 
avoir le plus besoin — les personnes 
âgées, les enfants, les femmes enceintes et 
les personnes handicapées, — et comprend 
de nouveaux crédits annoncés par le 
Premier ministre au Sommet de 
Vancouver : une contribution de 4,8 
millions $ à la Société canadienne de la 
Croix-Rouge pour la 

distribution de médicaments et de 
fournitures médicales à l'intention des 
enfants russes, un don de 4,5 millions $ au 
Fonds d'urgence des Nations Unies pour 
l'enfance qui permettra d'acheter et de 
distribuer des vaccins, des fournitures 
médicales et des produits laitiers destinés 
aux jeunes enfants et aux mères, et une 
contribution de 700 000 $ au programme 
des infirmières visiteuses de la Croix-
Rouge qui dispensent des soins de santé à 
domicile aux personnes âgées et aux 
personnes handicapées. 

Assistance multilatérale 
La Banque internationale pour la 

reconstruction et le développement 
(BIRD), la Banque européenne pour la 
reconstruction et le développement 
(BERD), le Fonds monétaire international 
(FMI) et l'Organisation de coopération et 
de développement économiques (OCDE) 
offrent des programmes d'investissement 
en plus d'une assistance économique et 
technique à la Russie. 

Le Canada participe aux grands 
programmes de ces institutions financières 
internationales en cofinançant des projets 
et en mettant son savoir-faire à 
contribution. Les fonds de fiducie suivants 
ont été constitués : 

• Le Fonds canadien de coopération 
technique, créé en janvier 1992, permet 
à la BERD d'engager des experts-
conseils canadiens pour des projets. Il a 
reçu des crédits de 1 million $ en 1992. 

• Le Fonds canadien de coopération 
technique a été constitué en juin 1992 
afin de permettre à la BIRD d'engager 
des experts-conseils canadiens pour des 
missions à court terme. Il bénéficie 
d'une contribution de 1 million $ par 
année. 
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